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REPUBLIQI,E POPUL"A IRE DU B-EI{]},J'

PRESTDENCE DE I.{ REPUDLTCLIE

DFICIüIT i'.,io B4-2BO du 12 Juil-1et 1984

transmettant au Comité Permanent de
1 tÂ;rsembléc Nationale Révofutionnaire

.1e projct Cc Loi. portant crdation de'l t Orcire ]trationa1 du Bénln.

LE PItiJSIllBllT DIi L/\ IIXPUBLIQLIE,
CHE: IJJ LtliThl'. Fn-E;IDtlJ: lU
" colIl;efl ïECûTrIr ltATfoNÀL,

\{J ltordonnance N" 77-12 du 9 septenbne 1977 portant promulga-
tion Ce fa Loi Fonclamentale rle l-a République Populaire d'.r
Bénin et tes Lcis Cons-bitutionnelles qui ltont rnodifiée,

1982 portant c cmpos itior
son Comité Pernanent,

l,E Coinité Pcrmanent lu Consei] Exécutif Naticnal ontendu en sa
séancô clu 2/ juin 1ÿC/1 ,

,ir"s

Vtl' le Jécret il' 82-': 11 -lu dO cjéccnbrc
du Conseil- Exécutif ilaticnal et de

DT] CRETE

Le prcjct ..le Loi ci-joint g,o$tant créaticr tle l t Orclr
National r'lu Bénin sera oreisent{ à l rAEsenbf ée trIâtionale Rdvclu
tionnaire par 1e Canaraiie Garde &s Sceaux, l,linistre de fa Jus-
tice Populaire. gui cst chargé Clen exposep 1es motifs et dlen
soutenir }a riiscqSicn.

B)IPOSE DES ]'IOTIFS
t.

dàmarades Ccn:-rissaires du Peuple I
t Lfinstituti:

appefe aujourdIhui, ia
No 60-26 du &i juillct
férrier 1962 créant I- l
a été doté de cet Qr'3a
ér:rinen-bs rendus à la n
1es armes.

n dc lto:"dilb llational clu Bénin, ainsi
te Cc 1ÿ60. Crest en effet par'une Loi
1960 sui.rie Cc celle No 62-1 4 dv 26

Or:lrc $laticnal du Dahoney que nctre pays

ih*ï'fiilu" 3,{f iiîH "5,}iî, "3ilt": ="*"

Ln 1965, scit quêIques années seuLement plus tard,
intarvenait, déjà r-rnc rdforne r'le lrinstitution. Les fonclements
dtune instituticn coinilc ceIle*ci sont dans Ia reconnaissance
que 1t on 'e xÿrlr:re à autrui.

En cffet si 1e citoy.en ne doit pas se deinander ce que
lf Etat pe'ut fairc pour Iui nais cc quril doit faire pour 1tEtat
celui-ci_ sc ^dcit cepenlant cle se pencher s Llr les rnérites de cha
cufl sut' l- reffort Ces aLhninistr'és car une société dans 1aqueI1e
rè6çne }a médiocri'bé cst vouée à 1a condannation, à Ia iiéliques-
cencc et à Ia liispari i;ion. ,,,/,.,
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En ef fc't, les
t e<té inclus.
-t en s on artic
rî..évol-uti cnna i

n, il fâIfa J t
.:lËt:'âTi:ï-
.De nôme îc cliange:',rcnt

entralner {,a roodification clc l-a
mensions des insignes.

r(sultats des mutftions acquises depuis
tr c:'b ainsi que la Loi F6Car:rcntalè

lc 15 , t-l Co:itc Pcrmancut âe 1tÂsser,rblée
rc Ic i-r6'-1v6ir dc décision en nratière de
raollifici' lcs autres articles 12, 4, 28,.
1cs ar,rcndc.nents cle votre Àsse:irblée y

tc*üa1.r--t i.

Cteat ce t'be ccnsiddration qui prévaut dans lrinstitu-
tion que les l\utorités Ccntraf os ont rlerlandé de refor,ner, dl étu-
dier aussi bien dans Ie fond qlle dans 1a forroe. En réal1té i1
stest agi Ce rnettre ccbte vieille instituticn qutest ltOrdre
ldational- clu )3énin, en orbite dc la Révoluticn pour lui permettre
de joüér plcinctrent son rô|e en réconpensant cei.x qui oeuvrent
avec conscience, Sagcsse eL ili1lnité à 1rédification dans tous
1es sccteurs llc'la vie ,sociale, au développenent polltique, écc-
nor,rique, culturel e'L social- de la l{ation.

Ltexcrnple,ces uns pcilant être des s timulants pour
ctautqes, cle tell.e:. récompenscs peuvênt Èe pas âtre exception-
ne}le, s t il est prouvé que ccrtains r'le nos c ontpatriotes ont
trouvé dans 1r intérêt nat:Lonal suffisamment Ce ressort pour
alimenter leur ospri t Lie créativité, de dévouenent ou p oL.Lr
mettre leur ingéniosité au serv:lcc de fa cause' nationale, La
coftectivité nàtionalc tloi-L aussi porteli tét:oignage à ces
rrrnécèneÈtr qui ccntrihuent 13ysr slrent et sans anbition rnalsaino
au dévdloppemcrt r1e certairrs secteurs de 1a vie nationale.

t
t' Toutos cc: lor:nées h.r'laines ct juriliquos figurent

dans Ie présent prcjct qui vous est sour.ris.

1972 y cn
a ttr ibuan
Nationale
déc oratio
7) ZO o.l-
)1, ,J 9w

fiAurcnt
-i

le notre
f orræ , ;le
Û

llnfin llexpériencc acqluise :hns f e fonctionnement le
l t Ordre a rendu .nécessai.rre ,].tassistance lu Granii Chancclier par
rtun Grand Chancelier hiljoirrttr lclht le r61c est rie suppléer en
cas clrabryence cu ilt erlpêôhcment : Articl-et 1i et 62 du projet.

- 11 est aÿpar'u utife 1c ,,raintent
lerie qui sont pcrçus pour' )- tachat ;les dé
gnes : articLes' l+9 et 64 , e'c c g].a d t au-bân
jamais rien préwr dans Ëeurs .1iff érents r
Ën tout cas -f e bur,iga'c 1 9e4 # en fir1e guè

Enfln le ;roje't de Lci règ1e iléf initiverirent le problèr:rc
des grades sous f rcr4rire des l,lgislations qui viennent d!être
abro6écs. l,es p;:or.rctions Et rccl-asscmcnts nt étant pas r:otanncnt
automatiqües, lcs :1is1:csttions !révoiont lésornais,que les recl-as-
semênts par équivalence n t in-bcrviendront qurà Iroccasion de la
prornotion dans l l Orilre iral:icnal .lu Bénirl d r un gradé rlans I I Ordre
ancicn, ce qui ir.iplique que ses raérites nouveaux doivent Stre
rrlconpensés par Ics Instanccs Révclutionnaires. Ccç clispositions
3nt été fi.xulcsr Jar-s 1t articlc 67

enbl-ème nationa]- der'r.alt
la c oulcur c-L dc s Ci -*

r les Drotts cle Chqncel-
corations ct Ces insi.-
t que des budgets ntont
ubriqr-res à ce su jet.
t:e .
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l,a nrise cn oellltre cles ntesurcs propos ée s ne pcut
intervenir qutà la suite rl-tune Lci. Ctcst pourquoi conformémcnt
à lrarticle 41 rie l-a Loi I'onlancntalc, nous avons lrhonneur de
vous soumettre 1e prcjct r1o Loi ci-joint.

Fait à COTONOU, l-e 12 Juiltet 1984

par le
Chef de

Prési.ient c1c la Ilti
f r Eta"t , |r6sirlcnt
Ex écutif i'la -bi lnal- ,

publique ,
alu Conseil t

+

Le GarCc
I{inls tre Ce

Fla

ice l'cpulaire,

Mathieu Ki.-REKOU

cics Sc Lfrr tlaJ

ols DOll;0lj

Ampliations f FIi ii sj.i!/cü/P;lPB lr cP,/Âl,iR 20 i'IJF 4 sGcl.jl{ 4.-
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REPUBLIOLIE POPULAIRE DU BENTIi

PRESIDEI..ICE DE IA R-EPUBLII]UE

porbant créaticn de
d,u Bénin.

lrOrdre National-

L rAsser.rbl-ic - ê. ;icnaf c Il5vol':ti onnaire a lélibdré et
adopté en sa séancc du

Le Prdsident Ce l-a République prorculgue la Loi dont
la teneur suit :

CiJAI'II,T,E PRI}ITER

DE LI INSTITUIIOI\I NiiNOl'1I].]ATTOI.I ET ORGANISÀTIOI\

LOT I\I O

ff es-b iloté rle 1a personnafité norale.

Àrtj-c1e 1er. - fl est inc ;i j;ui cn {t'"ru1-rl.ique Pcpulaire Ju Bénirr
ffi-!Ëi. e--Iiât i: na I ilJnor,ué Orire Iriational du Bénin iestlné à
récompenser les scrvices érninents rendus scit à ti-bre civil,
scit sous les,arnes, à Ia République Populaire c],u Bénin.

LtOr;lro l{at i cnal- lu Bénin est fa Cistincticn honori-
fique 1a plus élcvée 'ir: -1-a Rcpubliqu.e Populaire clu Bénin.

Article 2,- Le Présiljeni; iie la Rc(publique est GrancL-Maltre
prcnil J-a pr:ésicience clu Ccnseil , do
i I 1e jr-rgc u tilc .

Ce frOrCre Naticnal.. If
l- r OrCre Natlcnal quanlt

Le Grand
chanc ê 1ic r-A dj oint
cl-ientent.

Chancclier pcut êtrc assisti rlrun Grand
qr.ll 1c suppléc en cas drabsence ou dt empê-

11 aicè:r.c :le plein drcit à Ia dignitr-: rle Grand-Croix.

Article J.- Le PrisiCcnt de J-a llépublique, Grand-llaltre cle

ffilFe.-Naticnal , est aLss is'bé :l run GranC Chancef ier qr-li dlrige
les travaux du Conscil lie ltOrrire e-c les scrvices -admi-nis tra-
tifs de 1r Ordrc.

Article 4.- Lc Grand Chancclier et ]e Grancl Chanc alior-Adj oint
lG:FffiEis en principc Darm.i les Granrl-Çrcix 1e lrOrrbre Natic-
na1 . A ,.titrc cxccptlonncl, iI peuvent ô-bre 'cl'Iois i-q parni 1es
GranCs Officicrs ct lcs Conmandeurs. Dans ce lernicr cas, ils
sont dl offi.ce él-evés iL 1a dignlté ile Grand-Croix.

, .Le Grand Chancalier et fe Grand Chanc cl icr-A.li oint
scnt nor:més par le Cjonscil Exécutif l{ational pour une période

I



Sur invitati.n Ju Présldent de la République, Grand
1{aftre de 1rOr.tre îJalij"oxal i1 peut ôtre entenclu par 1e Conseif
lxécutif llaticnal sur fcs questions relevant de scs attributions.

Artlcle 5.- Les fonctiols iê Gr.lld Chancefier et de Grand Chan-
EÏTeEÂlj o int sont inconpal;ibles avec cel-les de rnernbre du
Conscil Exécutif l,lational- :ie l-rAssernbf ée liationale Révcfution-
naire, et de toutes autres loncticns électives. E1les ne peuvent
être assurées par un agent en activité.

ALt_io_]_e-Z. - Lc Ccnseil le lrOrire Naticnal du Bénin comprend

- 1c GrarJ Chencelier, Prisident,

- fe Clrand Chanc e lier-A dj oint, Vice-Président,

- c-t-cinq mcrnbrcs.

Tcus l-e s r,tenbrcs c]-u Conseif de I I Ordrc National-
cloivent être au r:rcins titulaires Cu grade .de C ommandeur.

q.e .I<l t.t epu tJ-Ll LlLle , lll a jIiI-i li:lI Ll c ue I' Uf Ofe.

Articlc B. - Les nci:rbrcs tlu Conscil de }rOrCrc National Cu Bénin
par l-e Grand-Ilaî'brc, sur propcsition du Grand Chan-

sont no:nmés par Jécret pris par le Présiclent de J.a
le Conseil llxdcutil llational entendu.

Èont chôisis
celier. ffs
République,

/\rticfe 9.- Le Conseif ie LrOri-ire i'Jational- du Bénin est renouve-
trÉe par noitlé 'bous 1es dcux ans. Lcs rrtenbres sortants peu-
vent 6tre nonti,ris à nouvcau.

Article 10.- Le Cctisclf do lrOr"clre lr'iaticnal du tsénin, réuni
Chancclier, étudie les ques tions

relatives au statu'b iio f r'irclre i,lational, alx noninations ou
promotions dans 1a hiérarchie ct veill-e à J-a Llisc i1.rf ine Ces
rnembres.

sous fa pr

Article 11_--''-_'

és illcnc c Cu tlrand

Les ner;rirrcs Ce f t0r:lre National du Bdni.n s ont
sauf fes cas dlcxcl-usicn prévus au-x articles 51nommes a v].e ,

Artic Ie 1 2, - Le i'r is i Cent
es noirinati.ns

Pernanent de f lÂssemb'l ée

i'r.c la R épubl ique proc è de par
ot pronoticns , après ,rlécision
.,etirnale Révoluti onna irc .

à ou es
clécret
du Comité

Artlcte 11 .- Lcs rrer,tbrcs cle 1l Or.lrc National .Cu Binin ont d-roit
ffiTffileurs "ct préséances qui seront ctéfinis par les décrets
drapplication dc f.a 1:résente Lci.

t!_

l_ ' :i;,i: îry"r*&
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CIIÂPITRE II

nl,- < GR./\DES, TI.I:JfCII.j[S-I,,ITN]ERES D[ LIS PORTER

gre.--le.s r1Ê lrOrdrc l{ational du D-é;ja. sont'lesArticle .1 4. - Les
vants

Article 15. - Lr insi

- Granii-Croix

- Granils -Offic ier:s,

- Conlanrleurs ..

j 
o-e f ic iers

- Clieval-icrs.

e
sont ilispos és entre les

rle I I Ordrc lla.ti cnal- C.u Bénin es t une
:louble d'rnaillées de rouge ; des rayons
lrranches Ce It étoil-e.

o il-e inq branches

A 'l ,.}i'^Fcrr l qvLriJ,

c c;lportant :
au centrc de 1l étoil-e, se trouve un nctif

s l-ll Énts aLe L'laïs
l ragricul,turc. ;

Cisposés en cercle, symbole de

- une rolle rien te c
de 1r in.lustric

centrée au bas C.u cercfe, symbole

- une partic ccntral-e portant une étoile à cinq
branches régulièros I

- r-rne banrlc cnlaçant cn partie fa
sipfs drr bas i1u ccrcle et l-iant
bo-bte dc picils iie mais.'

roue -dentée, 
1es

ltensenble à une

La baniic I crLe au-cr,essus
R . F. -û. .'r: : crr iTipr.rbliquc

les initiales
du _!(14ip.

clu noeuds
P cpula irc.

Le. revers
I | ]nscrl.p-c].On :

s uspê n
mètre le 1l insigne est i'rc
raycns sont en vcrneil . Le
une rose tte.

poïte une c curonnc sur faquelle est gravc<e

rrRéprubliquc Potrrf aire ilu Bénint'.

Le ruban est r.roir.é, :irune largcur.le trente-six (16)
niflinètres, i1 e.s-b amarante et por-be en son centrÊ un 1i.séré
1e cinq (!) nilr inrèi:rcr. :lc Iargc.

Ârticle 16. - Les c1e Chevalier et CrOfficier 'sont portes
côtd gâuche cl.e la poitrine. Le clia-
quarante-cinq (45 ) raillirrrètres, 1e s
ruban dtOfficter ccmporte àu centre

us au ruban sur Ie



lTinÈîgne est identique
( 60) mi1limè'cres de diam
stx (Jb) mi]l-imètres de

à celui de Chevafier mais mesure
ètre attaché à Lrn ruban moiré de
'l - roa' 'r

s o ixante
trente

Article 18.- L
e

Ies rayons de J-rinsigne sont diamantés.

Ie côté droit une
diamètre' sur laquelJ-e

de Ia cérémonie de son
de lrOrdre par 1e Grand

en prononçant les paroles

es Grands Officiers portent sur
.,!re-vingt-dix (9C) millimètrcs dep aque qua t

Arlic1e !!-.-

Les détenteurs portent en ouLre fa erôlx de Commandeur en
sautoir comme indiqué ci-d.essus,.

Lrinsigne de Grand-Croix est identique à celui de
s à un diamètrc de soixante-dix (70) miIIlmètres,
é au bas drun rubar large de dix (10) centimètres
de I'Ordre porté en écharpe passant sur 1répaule

ehevàTier mai
il est attach
aux coufeurs
droite .

Le détenteur
du GranC-Officier.

Le Président de 1a République, lors
invest,iture êst reconnu comrne Grand-lv1aître
Chancefier qui lui remet 1e Grand Coffier
suivantes:

porte, en outre, sur le côté gauche 1a plaque

Les modèIes de chacun des insignes sont déposés à 1a Grande
Chancellerie de 1'Ordre National du Bénin.

Article- 2O.- Le Grand Cnllicr csr ur-e chaine en or du nodèle d.éposé
àÏÏld?ffile Chanceflerle au bout de laquelJ-e est suspendue pâr une
bel-ière fa Croix du Crand-l.ialtrc, semblable à cel-!.É de Grand-Croix,
mais d'un diamètre de quatre-vingt-u:r (81 ) miI}lmètres.

rrCamarade Président de 1a Répub1j.que, nous vous reconnals-
sons Grand-lvlaÎtre de lrOrdre i'Iation:l- du Bénin" .

Les lnsignes de Grand-Croix 1ui sont, 1e cas échéant, remis
avant l-a cérémonie drinvestiture, par fe Grand Chancelier.

A4icfe 21 .- Les lnsignes de format rédui!,, qui se portent sur
@cheducostùneC1vi]-decérémonie,-doiventêtre1a
reproduction exacte des insignes rég1émentaires, 1a largeur du
ruban et fe diamètre de lrinsigne nà doivent pas être inférieurs
à un (i ) centirnètre.

4rtic]e.22.-.La barrette est un rectangl-e de ruban aux couleurs
de -fTrÏîE d rune longueur égale à 1a largeur du ruban et de un
(,1 ) centirxètre de hautcur qüi se porte sur ltuniforme militaire.

Efl-e corîporce en plr-r5 elr son milieu

- pour fes Officiers, une petite rogette a.ux
nale s

couleurs natio-

une rosette sur noeud argent de

t.../ ...
- pour 1cs Commandeurs,

quinze (r 5 ) milIimètres I

I



I

- pour
argênt moitié

l-es
or

,

Grands Officiers, une rosette sur noeud moitié

à 1r: l:outcnnière, ruban pour Chevaliers,

- pour 1es Grand-CroixT une rosette sur noeud or.

Arliqle 2).- Les rubans et roscttcs sur pick-up seufs se portent

rosette pour Officiers, rôsette sur noeud argent pour Cotmqndeurs t
rosette Ëur noèud dont Ia longueur est moitié argÊnt moitié or
pour fes Grands Officicrs; rossette sur noeud or pour les Grand-
Croix.

sur fa tcnue de vilfc

Article 24.- Lt Ordre Natlonal c1u Bénin
rleurs, Gra.nd Of f iers

comprend Ies Cheve liers ,
et Grand-Croix.Oflficîeis, Comûan

alres e 'Ordre.
Articl-e 25.- Les Grands Officiers et Ies Grand-Croix sont fês dlgnl-

CHAPITRE ]II

DES ADMISSIOI§ET PROMOTIONSDANS LTORDRE

SECTION-I

DE LA NOMINATIO}.I A TTTI{E NORIUAL

Àr1,fp l-e 2-6-- Les admi,ssions c't promotions dans I'Ordre National du
ffi?i-ôf ieu à titrÈ normal, ôxceptionnel ou à titre posthume.

El-1es sont prononcées darns Ia limite des contingents annuels
et après inscriptiôn sur un tableau de concours séparé des canrii-
dats- clvils et militaires et dûnt fa durée est de trois ans pour
ce qui cencernÊ Ir extinction des droits dc candidature.

ArticlÊ 27.- Le nombre total dc,s clécorations r'ttribuée s dans une
ffiptetenud..Snomin,.]..t,1onSetpromotionSfaiteshorSCon-tlnAent daàs les conc.litions fixées ci-àprès à lrarLicle JL nc peut.
.xcEd.. vingt-cinq (:1) cncr'.r:-i,-rs, quii'tzc (t-5) cfflciers' dix (10)
Commande-ursl trols- (f) Crar,os Cffiôicrs, un (1) Grand-Croix.

e cas prér,r: à 1'articl-e 2 dc la présente Loi
s ne pèut accéder à l'Crdre lrlatiôna1 du Bénin
ur à ôelui de Chevalier. sauf câs exceptionnels
irenent par Ie Président fl6 l2 Répub11Que à
Perm,rncnt dc. f rhssemblJe. I{ationaie Révolution-

Artlcfe 28. - Hormis l-
a[èün ciïôyen B enlno r
dans un grade supérie
proposés discrétionna
Ia décision du Comité
na i.re .

- ê'cre .f gé ce r:r, nt' ( lo)
ltannée de sa canoidature ;

Article 29.- Pour être nomrné au grade de Chevalier, i1
Teffiîâl ité Bénjnoise et, sruf cas exoepLionnels pro
tionnairement par 1l Prisiden: rle 1e Îépubliquc à 1a de
Comité Perm:rnent de frAssemblée National-e Rdvolutionnai

faut être
posés- discré-

être de bonne morafité et jouir <1e

cfs10r1

ses droits clviques

du

ans révofus au 'l er Janvier de

,



dix (10)

i
ustifier
10) ans

- .avt!L e,,!tj-L uc crvgu ulir L-a1ru Lrull e u (.1IDç-11./-L.J-lrq },EI1ll411t
ans au moins des fonctions publiques ou bien pouvoir
drune pratique prof esslortnelfe distinguée pendant dix

au moinê dans le secteur privé '
peuvent êrre promus au grade dtOfficier ou de
1es Ch-.r,ialiers cu Ofliciers comptant au mlnimum

Article J0. - Ne
Commgndeur, que.
cinq (5) ans dans leur grade.

Arttcle 32.
par 1e

Trô Fô1-1/^nf ôrre éfevés à l-arlt !vgw!,i9

ou de Grand-Croix que l-es Commandeurs
. cctrptant au minimum trois (l) ans dans

dignité de Crand Off ic i er
et fes Grands Officiers
leur grade ou _dignité. -

Article Jl .- Lt avancemcnt dans I'Orclre Iriational du Bénin nrest
ffi- -iffiomatique ; i1 doit récompenser des mérites -nouveaux- et
non d.es mérites déjà récompensés.

so1
Ia Fonction
f e s bl- e s sur
totalité de
dans ltOrdr

- Les services cxccptionnels dûment constatés ' rendus
s Agents Permanents-c1c ]iEiat, soit par les Agents de
privée.. et en temps dc Heerrc' fes actions drécfat et

eâ gnawi s, peîvent'-d i spensàr'aô ta hoit i-é ou de la
s cônditions di:ncicntreté exigées pour ltadmission
e National ou au GracLc Supérieur.

Les propositions au titre du présent articfe sont for-
nulées par les menbres du Conseil Exdcutif l'la'c.Lonaf qui doivent
précis,:r daris un rapporL spécial fus litres ou les fai-ts'-exeep-
tionnels justiliant froctroi de 1a décoration.

Article 13.- Les nominations et
crpe une ols l-'an, Ie jour de f a Iiête
siticn du Présiclent d.e fa République,

promotions sont fait
Nationale et,

à ':oute autre

eg en prln-
sur propo-

date flxée
fois que le
titre normal

par décret, Ie Conseif de 1''Ordre entêndu sans toute
nombre des'occasions de nominati-ons ou promotions à.

Font excep-uion à 1'alinéa 1er du présent article, les
dé c or^ati ons prévue s à ItartiC1e J4 ci-dessous.

nrexcède deux (2 )

Articf e Jl+,:
aux art icles

dênf ltannqe.

SECTIOI{ I]

DE LA NOIIIIIIATION Â TITRE trXCEPT]ONNEL

Sont attribués hors contingent par dérogq.t-i04 -.*-
)'7 ?Â .'à+ 7f .

_^"---{ir



-l o fes décorations accôrdées aux Chefs d'Etat étrangers
ainsi quraux personnalités des pays amis, aux membres
des missions diplomatiques, des organisations et
associations in-Lernati.onales,aux membres dË'.1 rAssis-
tance Technique;

les clistinctions récompensant fes actions dtéc1at et
Ies bfessurÊs graves sur fes théâtres dtopérations
mllitaires, les actes drhéroîsme, fes services ex-
ceptionnels, nettement caractérisés en temps de paix,
conf orriiément à f t art j-cle J1 . i

7

SECTICN iII

2o

Les proposltions au titre du présent article sont for-
mûIées par fes membres du -Conseil Exécutif Natlonaf qui doivent
préciser danÉ un rapport spécial fes titres ou leé faits exceptlon-
nels justifiant ftoctroi de 1a décoration.

Article
re pos um

et dans un dé
sonnes dont l-

Les noinlnations
e peuvent être.
.Lal Oe d1x ( I'r)
a conduite aura

DE LA NOI4INATIOI\T A TITti-E POSTHUI,,IE

et promotions dans ItOrdre National à
prononcées dans les mêrnes conditions

fioa s -su-1vâ]1t leur décès pour les per-
justifié la Cistinctiôn honorlfique.

I

Les propos itions
1ées dans .1es mêmes formes

au
que

titre du présent ar:tic1e sont formu-
celles piescrites à I'aEticfê 42.

CHAPITRE IV

DES IriOD^LITEIS DE lIOliiNATION

g4ticle 7§.- Les membres d;
leurs propositi ons au Grând
tard quatre (4) mois avent
nale.

Conseif Exécutif l{at i onaf adressent
Chancelier une fois par an, au plus

la date de céfébration de ]a fête t{atio-

est accompagnée drun mémoire ex-
i.ent, 1es ref,seignemên'ts sur 1'hono-

Article J/. - Toute proposition

iabilité et fa morâIité de lrintéressé ainsi qurune fiche indivi-
due11e drEtat, Civi1,. un bulletin No 2 du casi.er Judiciaire datant
de moins de deux mois.

pdsêat-Te s motifs clui 1a justif

Ar_flc1e 18. -, Les propositions sont communiquées par .1e -Grand ,Chan-
1 de I I Jrd re qu.:. :

' 1o - vérifie Ia conformité de cefles-ci avec les Loisr
décrets et règlements en vigueur ;

celiàT du Consei

I



Artlcfe J9.-

Jo - se prononcersur fa recevabiLité des propositions en
conformité avec 1es pri.ncipcs f ondat:lentaux de 1rOrdre.

Le Grancl Cherncel-ier prend les ordres du Grand-Maître
t 1ês lropcsit-ions des I'tembres du Conseil- Exécutlf Natio-
s du Conseif de f'Ordre accompagnées de la déclaration
é et Ie cas échéant ,le s obselvations qui ont justifié
11 fait ensuite préparer Ies projets de décrets.

- Le Grand-llaître trrrnsmet les propositions
ne::tde I'Assemblée Natlcnafe Révol-uti onÀaire qui,
rapports, dL<cide des nomina ions ou promotlons.

pronotions aux différents grades
de ltOrdre National Èont fsites par décret pris par
de Ia République, Grand-Maitre de l-tOrdre, 1e Conseif

Exécutif National- entèndu, après clécision du Comité Permanent de
l-'Assemblée Nationaf.c Révo1ut ionna ire .

Articfe 41 .- Les décrcts de nomination ou cle promotion doivent
ôtrefs6iés âu Journal Officigl avec fa mention somrnaire des
services récompensds, et pour chaque prômotion, llindication de
1a date de 1a iécept ioni-dans 1a dlgnité ou fÊ grade précédent.

et l[f. solrme
nal- et c elle
de conformit
les rejets.

et d.rgnites
fe Prési<ient

du PrêsIden

au Comité Perma-
après examen des

Article 40.- Les ncminations ou

C}{AP]TRE V

DE LA R.ECEPTIOI{ DANS LIORDRE

Ieurs 1-nsîgne s des ma
Maltre de l-rOrdre qui aCresse au récipiendaire 1es paroles
suivantes :

Article 42,- Les Grand-Croix et fes Grands Officiers recoivent
ins du Président de 1a République, Grand-

rrAu nom du peuple Béninois e I en vcrtu des _pouvoirs qui
nous sont conférés, nôus ,rors él-evons à 1a dignité- (de Grand-Croix
ou de Grand Offlcier) de 1'Ordre National du Bénin".

Toutefois, cn cas d'cmpêchemen!, fe Grand Chancel-ier ou
Ie Grand Chancel i er-A dj oint, àt à défaut 1e Pré'sident du Comité
Pernansnt de frAssemblée I'lat j-onale Révolutignnaire, Ie Président
de la Cour Populai-re Centraler ou 1e Procurcur Généra1 du Parquet
Populalre Central, est dé1égué pour procéder à ces- réceptions.

' Les inÈigneté des âutres graces peuvent être remis. aux réci-
piendalres par ün menbre de I'Oidre d'ûn gr"de aP rooins fgal Qutlls
àùront choi-si pour parrai.n, leur choix aÿâht été' entériné par }e
Grand Chancefiàr ou- fc Grand Chance 1i Êr-Àa3 oint.

Articfe 4f .- Les Ministres et les Préfets peuvent, qgl alltorisation
1a Républiquer'procéCer' aux réceptions des Chêva-
et Cômmandaurs', dans le ressort de feur département

e leur ctrconscription adm j-nistrative.

.../ ...

t de
1ie?s r 0fficitrs
ministéric1 ou d



I

Les chefs de mission en
égalenent être d,Jlégués par 1c
ceder aux receptions Cans trus
Nat iona 1 .

un peys étranger p
de 1a République po
et dignités de f 'O

Doste dans
FËés iaeiit
1es grades

euvent
ur pro-
rdre

Article 4â.- Les réceptions doivent s,opér.er avec solennité- et avecTou-ffiÏE-t'lgnité qu'eiige 1e prestige dL f 'Ordre. -- ,'ir ''-: : '

I'Au nom du Prési-dent de 1a République etvoirs qui nous.sont conférés, nous vôus fâisons
ou commandeur) dc f'ordre xlationaf du Bénin'r.

en vertu des oou-(Chevalier, Oific ier

11 est adressé au récipiendaire les paroles su ivante s

Prési-
11 i1 ,

hance-

a signature au Piè s iàËnt
and Chancelier sont dé livrés
ou promus.

hancefferie pour lrexé-
gnes, des droits de
décre b pris en réunion

1a ratificâtion de 1'As-
Ia Session ordinaire

fl l_ui. est
fraccolade.

suivante
En ce qui corrcc,rrre lcs dignitaires, la f orrnule est ]-a

remis lrinsigne et fe brevet, et il lul est donné

ires

"- - - rrALi noin du Président Cc la Rupublique e-u en vertu des p ou:riû:§
^ÇÇ. no.ul I o:l"t- conf c{rÉs, nous vous Élevons à ta dignité ae (Giand
Officier ou de Grand-Croi4) rie ltOrdre Natlonal_ du-Bénin.

et assimilds sont reçus da4s--.-Ies mêmes
cours drunc nrise Crarmes lors drune

ormation .à Iaque11e .i1s appartiennent.

Articfe 45.- Les milita
ormes que ci-dessus mais eu

revrre devant lrunité oü Ia f
Artlc -Lê 4b. - 11 est adressir au Grand Chancêlier un preçès-.yerba] deportant 1es signatures du réclpiendàire et de fa

p4océdé à 1:- réssp1i6r.
oute recep tion

.. Toutefols, lorsque fes insignes ont été remis par Iedent,de- Ia- Rjpublique, aux lieu ct place de cê procèslverba
est étabfi r.rn ccrtificat qui reçoit 1a signaturè du Grand C
1ic r et du récipiendcire.

personne ou1 a

u EëdiE:Ean s
ou 1a dignité,

Articfâ 47.- t{uJ ne peut por t. r 1es insignes clr. f rord.re National
ceremoniê de rt,ccption dans l-rordre dans 1e gradeet sans enregi:;tremÊrnt par fa Grande Chancelferie.

4rticlg 49.- Dcs brevots, r-vttus cte. 1
de -la Rcpublique eL contresignés du Gr.à tous les membres de ltOrdrl, nommés

Grande C
des ins i
flxé par

soumls a
sembfée Nationale Révolutionnaire pendant
suivant sa publica';ion.

Article 49. - If est

Article 50. -

perçu par 1a
ion
eSt
ct

cutloh de§ brevets et fa cess
Chanccflerie Cont lc. montant
du Conseil Exécutif Nati onat

Sont exemptés de s
titre dr: s a rt icle s

droits de Chancellerie les
34 et 35 et Ies indigents.decorees au

p ers onne s

I



Articfe 51 .- Tourr personnc qui r !r rdu }i. nat:onal-i-té Bénlnoise
peut êtrè-exclue dc. lr0rdre. Cette oxc]-usion est de dnoit dans.fes

Ll.a Ll,. !15U11'L1l!E

décftéan6e de la llatlonafité Eéninoise.

52.- Sont excl-ues de I'Ordre

cas de

Article
-1 o

Peuvent Strc excl-ues de frOrrre

1es pe.rsonncs condamnées pour crime ;

2o fes p.rsonnes conditnnérs à une
sans sursis ég=lc ou supiricure

peine d I emprisonnemgpt
aunan

1' - les p(.'rsonnes condamnée-s
sans sursls, inféricure à

2o

a une
urt an

peine d I emprisonnement

1es personnes condamnécs pour un acte contraire à
L'honneur et à 1a probité.

Àrticfe 53.- Lc
B

olt i)-léga1 dcs insigncs de
empi'isonnement dc 6 mois àenln est pun

p
I dÎ

I | Ordre
2 ans ct

Nationaf du
dI une*amrnde

de 25"0OO à 5OO.000 Francs.

Artlcle 54.- T1 est interdlt aux menbrcs de liOrdrc- N.ltional- de se
o 1r' dc cet+-e qualité dans un but de réclamer à des..f,ins

f inarrcièr'r:s et mercantiles sur tous prospcctus, annonces commer-
ciales., trqcts ou documents. slmilail"És, sous peinr. drune amende de
2.OCO à 2OO.OOO Francs et drun emprisonnement cie 1 à 12 mois ou de
1'une de cÊs deux peincs seulement,

Articlê 55.- Le procureur G néiaf 1: P.rrouet PoouLaire Central et
1Ë, lUinistre de la IJéfense Nationale transmettent au Grand Chancefler
des copies de tous les jugements ct arrêts rendus en matière cri-minil-Ic ct correcti onnel-fc concernr:') c tlc:; membres de ltOrdpe.

prê Va

au IrFEsJd ent de }a République les

Articfe 56. - Les Préf e.ts
son 1n orm

Articf e 57 .- Le Conseil dt-, I'Ordrc

qui, dans lrexercice de feurs fonctions,
és de faits graves de narure à entralner contre un

membre de ]rOrdre l-tappllcation des dispositions des'articles- 52
et 14, doivent en aviser le GranC L-hancelier de lrOr.dre National.

Les Chefs de i'iission diplomaIiciue doivent également, par
l- ' intermédia ire du l'linistr; des ;iff .rifes EtrangèreÀr' âvisei 1e
Grand Chancelier d;sdits fâits qui ruraient été commis en pays
étrangers par dÉs mÉmbres Béninois cl étrangers de LrOrdre Nàtional-
du Bénin.

a seuf ;qualité pour proposer
mesurÊs disciplinaires suivantes

-. Ir exclusi-on ;

- 1a rét::ogradation
- Ia suspension I

- l-a censure.
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Article 58. - Le
=.] l":y"",:. disciplineire-s sont prononcées par décrets
",1].".pyo_Llque, 

:près dicisior du Comité Fermanent
rlu .1ona_Le i-(er,roIu-Eiontlaire È [ publiées au Journa]

du Président Cê
de ltAssemblée
Officief.

Article 59.- Aucune
un mem re de l-tOrdre
dégradé.

Pour
qulsit
la ]ec

Articfe

pei,ne criminelle ne peut être exécutée contreNation:-l dù Bén1h qüraprès qutil ai-u étÈ

apre s
re

cetre dégradation,. le présidenr dc 1a Cour: d$ssises,.1on du. Hrocureur de 1a République prononce'inimédiatèrientture Ce 1'arrê:, f a f ormuie suirranf e i--
-- rrVous avez ma.nqué à lrhonneur, je déclareNationaL du 3énln qre vous u.'r"= cu"sÉ àren être

CJIAPITRE VII

au nom de l_rOrdre
mernbrerr .

DE L' ADI'1INISTRAI'I0N DE L I ORDRE

en toutes Eirconstances 1 r Ordre i,J1es juridictions de frOrdre JuCic

a. seul qualité pour représenter
ational et en particulier devant li,
i-airc. e-" .Admini-stratif .

60. - Le crand Chancel ier

*.., ^- .o^r],:::f :. notamment toutes actions relatives à. 1 radmi.nistra_
:.i:"^iî,r^rfll.; arx droits rr pr4ro.eaLives de ses membres ainsi
^tï=] 

ï.ljïj":y:l:.-l?Yl rDJe*- .lJe tes--ion er 1'exécution du budÉeroe 1a Gr3nde UhanceflLrie.
Article-61.- Le Grand Chancclier csr dépositaire Cu Sceau r]e 1,Ordre.
Articfe â.

Grand
dans

Le Grand Chalcefier présiCe 1e Conseil- de 1 | Ordre .

"_=:-:::.!]"Tp::f*t"nr, 
ou o,.-bsence, i1 esr suppléd par 1e

.,, y::::..r:"-^.tJoint, . ct. à .difaut prr 1e membre- ie pfuà .ncien-L'urcre ct ians 1a digniré Cc Crand_Croix ou de Giând..Officier.
Articfe

nornme par
seil Exécutif
Grand Chancel
uentrâ-Le de 1

Le _SecrétairÊ Aininistratif de la Grande Chancel-l-erie
*:fi:.! pris, pirr fe_présideni-aà :à-arpùrtiqre, 1e con-l\alronal entqnju. TI dirige sous l-a hâute autôrité duier et ciu Grand Chanc efi er]Adj o int, liÀàmini stratl ona Grande Chancelferie.

ff assure fe Secrétard.at du Cohseif de f 'Ord.re National etlrorganisation matérierr-e cles s"."ià.eà. 1'adminisiràtià"-àu ruGrande Chencol I ar-i o

#+S1*,:: !:: glgits dc' chancellerie pré.,,us à f 'articrc 4ÿ pourl'expeqrrron des brevcts _- la cession des lnsignes sont perçusdirectement oar tr, T)irrctrur c. iË'ru_;ji;trcr.roniêes bàràiià" "t al,Timbrc.Flur ic c_ompta dc tr, c;;";e"ii,;;àer.erie. La remise ou.L envol cesdrts brÊvc:s^ü: jrs_ignes nc peut être .fait par Ie crandchancelier ou 1e Grand,crrancetlïe"-aàJoi"t qs, afr8i-veiËàru"t cre cesdroits et au vu du récépissé fe cànsiltint.
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MeFIte SôCial,
éxistants, ou ,à ,créer c.st assurée
lrOrdre N:tionaL Cu Bénin.

CT]Â.PITRtr VIIi
DU PATRONAGE DES, INS'IITUTIO],iS DI!ERSES

A.q-cic1e 65. - L'liCministrat i on de 1 ' Ordre
CL AC
par 1l

du Mérite du Bénin, d\.r
tous ordres subs i-diaires
Grande Chancel-l-erie de

-t

,a-rt i cl- e 66.- Toutes
0

du ir\lelr: i-ce lLgr.icol e

rCFes exlstants ou
<iu Comité Permanent

fes nominations et promotions rux différents
à'créer sont fait..s'prr rlécr-t, àprès-aècision
clc IrLss"'nbli+ Na tioàrle Révolüt iônnr ire .

*ig\-q. --Toutc -cursonne Jlevi'r rN3tional lq ljahoney conformémi,ct :.ux
servc. s^. lacorttion.

UI'1;iT,]. I-l1.L -LÀ

DE]S DISPOS]TICNS D]VIR:TES

11 s'opèrc gr?cu pour gr:.,1.w,
ncuveaux 'L:.]-l grlie,:.Oit ûtre

e rcclissement cie tou-t,e p:r;i-rnne rCmise ,.lans
ahomey illns f rûrCre ilrtionrf _lu BÉnin r:rest p

promue ou nornroé e dans f | Ordre
1ég i sla'tions antérieures con-

irOrdre Netio-
as automrtique.

lorqut: cn vue cie récompenser'ies
conf érii ilans lrOrcire ,lià!icnal ilu

lviathieu KEREKOU

nr1
L

duD

mérites
Bénin.

i\rtic-LL.bU.- DÊs i,-: c:.e ts c irrl s iC,.nt de 1r,. République en
f i ix+ronr c-n t -nt quu .lc besoin
r,...;ntt Lo- qui .-brogL 1es Cispo-
'Xlu 1965 port:.nt rcfcnte .des Lois
l-1L lu 26 FJvri,:r 1962 cËéant

jrris pr'1p 1
réurlion dü Conseif Exécutif lJe tion.,
f es moirlitJs .l t..:p1i c...-i .n .lc I.i p
siticns .,,- 1l L:i Lo 5i-l:, : u 11r r,ô
No 60-26 -1u 21 Jullt-rt .t 960 et r;o 6
1 'Urürc .;.^Lticn1.1 lu !r,hcnl-y.

Arllcle O9. - La prisento Lol

F r.1t

se ra ex:l.cutée ccmme Lci cle lrEtat.
l^!--d ur.1 LL\Il(-u, f e

par
Chef

1e Prisid:nt :c 1: nil,publiquc,
1 rE,tat, Prtsilenr :u Cc.nseil
. Exécutlf N:t i n:II

Le
l,linl strè

Garic
Je Ia

1..- o ^ ^ ^,,-.,isl] J ç E.j LlÀ,

.Iustice Plpulaire,

I
Françoi-s DOSSOU. -


